
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 03 DECEMBRE 2015 
Le 03 décembre 2015, à 20 heures, le CONSEIL MUNICIPAL convoqué le 27 novembre 2015, s’est réuni sous la Présidence de M. Jean-Yves SENANT. 

ETAIENT PRESENTS : M. SENANT, Mme BERGEROL, M. MEDAN, Mme ROLLAND, M. COLIN, Mme COTTENCEAU, M. SERIN, Mme SANSY, M. MARTIN, 
Mme SCHLIENGER, M. LEGRAND, Mme PRECETTI, Mme BETOUATI, M. FOUQUET, Mme COVI, Mme LEON, M. LE LAMER,, M. OLLIVRY 
Mme QUINZIN, Mme LEMMET, M. LIMBORG, Mme MESSAOUDI, M. VOULDOUKIS, Mme FAURET, M. NEHME, Mme MACIEIRA-DUMOULIN, 
Mme BENOIT, M. GOULETTE, M. CELESTIN, Mme BERTHIER, Mme PHAM-PINGAL, M. PASSERON, Mme LAJEUNIE, M. DURIEZ,                   
M. AIT-OUARAZ, M. HUBERT, M. ADDA, Mme CHARRIER, M. FEUILLADE, M. RUFAT, Mme DELPECH, M. MEUNIER, M. ARIPA, Mme LE BRIS, 
Mme LESIEUR. 

ETAIENT REPRESENTES : M. LE BOURHIS, M. CHARRIEAU, Mme GENEST, Mme HAGEL. 

Mme LESIEUR est désignée comme secrétaire. 

TOUT D’ABORD LE CONSEIL MUNICIPAL RATIFIE LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN APPLICATION  
DE l'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
− ADOPTION D’UN AVENANT N°2 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN 

CONFORMITE DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR 
L’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE 
HANDICAP AVEC LA SOCIETE SERTH- LOT 8 : VENTILATION PLOMBERIE, 
SANITAIRES, CHAUFFAGE POUR UN MONTANT ANNUEL EN MOINS VALUE 
DE 895.50 EUROS HT. (10/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’INSTALLATIONS SPORTIVES DU COLLEGE DESCARTES AU PROFIT DE LA 
VILLE D’ANTONY MOYENNANT LE PAIEMENT DES CHARGES LIEES AUX 
CONSOMMATIONS. (27/07/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE 
D’INSTALLATIONS SPORTIVES AU PROFIT DE L’UNION SPORTIVE DE 
L’ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE DES HAUTS DE SEINE (USEP92). 
(14/09/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT D’ABONNEMENT A LA BASE DE DONNEES 
EUROPRESSE AVEC LA SOCIETE CEDROM SNI POUR UN MONTANT 
ANNUEL DE 10 028.34 EUROS TTC. (15/09/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°1 AVEC LA SOCIETE BARTHOLUS- LOT 1 : 
PRODUITS D’ENTRETIEN, CONCERNANT LE MARCHE DE FOURNITURE DE 
PRODUITS D’ENTRETIEN DE CONSOMMABLES DE DISTRIBUTEURS ET DE 
PETITS MATERIELS MENAGERS AFIN D’AJOUTER DES PRESTATIONS AU 
BORDEREAU DES PRIX SANS INCIDENCE SUR LE MONTANT MAXIMUM DU 
MARCHE. (16/09/2015) 

− DECLARATION SANS SUITE DU MARCHE D’ENTRETIEN DU MATERIEL 
ELECTROMENAGER DES ETABLISSEMENTS DE LA VILLE – DIVERS SITES – 
APPEL D’OFFRES OUVERT. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN 
TERRAIN COMMUNAL SIS 12 CITE DUVAL DESTINE A L’ACCUEIL DE 
MALADES DU CENTRE HOSPITALIER ERASME, SUIVIS ET SOUS LA 
RESPONSABILITE DES PROFESSIONNELS DU 21EME SECTEUR DE 
PSYCHIATRIE GENERALE DES HAUTS DE SEINE. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN 
LOCAL COLLECTIF RESIDENTIEL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 
GUILLEBAUD POUR TOUS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE 
LOCAUX DU CENTRE MUNICIPAL DE LOISIRS PAUL ROZE ET DE LA SALLE 
DU FOYER SOLEIL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION CERCLE TAI JI QUAN DE 
LA TRADITION CHEN POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE 
LOCAUX COMMUNAUX SIS 17 PLACE DE LA RESIDENCE A ANTONY AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION VIVRE A LA FONTAINE SAINT-EX POUR 
L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UNE 
SALLE DU CENTRE ANDRE MALRAUX AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 
SPORTIVE SENIOR D’ANTONY POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. 
(16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UNE 
SALLE DE LA MAIRIE ANNEXE LA FONTAINE AU PROFIT DE 
L’ASSOCIATION LA DANSE DES MOTS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. 
(16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE 
LOCAUX COMMUNAUX AU PROFIT DE LA FEDERATION DU CONSEIL DE 
PARENTS D’ELEVES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A CONCLURE AVEC L’ASSOCIATION 
LIGNE DE MIRE POUR L’ORGANISATION D’UN ATELIER DE DANSE EN 
DIRECTION DES JEUNES DU QUARTIER DU NOYER DORE POUR UN 
MONTANT DE 9 100 EUROS TTC. (21/09/2015) 

− ADOPTION D'UN CONTRAT DE CESSION AVEC L'ASSOCIATION RAYMOND 
ET MERVEILLES POUR LA REPRESENTATION DU SPECTACLE CONTES A 
ROULETTES ET CHOSES A DIRE LE 21 NOVEMBRE 2015 A LA 
MEDIATHEQUE ARTHUR RIMBAUD POUR UN MONTANT DE 700 EUROS. 
(24/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN LOCAL 
COLLECTIF RESIDENTIEL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION DANSE AVEC ELENA POUR 
L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (16/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION DE TROIS 
GYMNASES DU LYCEE DESCARTES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016 MOYENNANT 
UN MONTANT DE 15 EUROS DE L’HEURE D’UTILISATION. (25/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX 
COMMUNAUX AU PROFIT DE L’ASSOCIATION CREARTAMIS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 
2015/2016. (28/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN LOCAL 
COLLECTIF RESIDENTIEL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION ALESIA POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2015/2016. (28/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UNE SALLE DE 
L’ANCIENNE MAIRIE ANNEXE LA FONTAINE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION CHARME 
LYRIQUE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (28/09/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT D’ABONNEMENT A LA BASE DE DONNEES LEKIOSK.COM 
AVEC LA SOCIETE LEKIOSQUE.FR POUR UN MONTANT ANNUEL DE 9 793.34 EUROS TTC. 
(01/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION POUR L’ACHAT DE PRESTATIONS ARTISTIQUES POUR 
LES ATELIERS DU CHATEAU SARRAN AVEC L’ASSOCIATION KOKORO POUR UN 
MONTANT DE 5 670 EUROS. (30/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION POUR L’ACHAT DE PRESTATIONS ARTISTIQUES POUR 
LES ATELIERS DU CHATEAU SARRAN AVEC LE PRESTATAIRE INDEPENDANT JEAN-
CLAUDE EYMERY POUR UN MONTANT DE 2 352 EUROS. (30/09/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION MOOSE POUR 
L’ORGANISATION D’UN CONCERT EN DATE DU 22 NOVEMBRE 2015 POUR UN MONTANT 
DE 8 967.50 EUROS TTC. (29/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION POUR L’ACHAT DE PRESTATIONS ARTISTIQUES POUR 
LE CENTRE CULTUREL DU CHATEAU SARRAN AVEC LE PRESTATAIRE ARTISTIQUE 
INDEPENDANT LOUIS DUBESSAY POUR UN MONTANT DE 10 836 EUROS. (30/09/2015) 

− ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE RELATIF AUX PRESTATIONS DE CONSEIL 
JURIDIQUE ET DE REPRESENTATION DEVANT LES JURIDICTIONS (PROCEDURE 
ADAPTEE RESTREINTE)- 5 LOTS : (01/10/2015) 

• LOT 1: Droit Public Economique au Cabinet CABANES-NEVEU ASSOCIES 
• LOT 2: Droit de l’Aménagement et de l’Urbanisme au Cabinet AdDEN AVOCATS 
• LOT 3: Droit de la Fonction Publique et Droit du Travail au groupement BENECH / 

OLSZAK 
• LOT 4: Droit des Collectivités Territoriales au Cabinet SEBAN & ASSOCIES 
• LOT 5: Droit Privé Général et Droit Pénal au Cabinet CHATAIN & ASSOCIES 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION POUR L’ACHAT DE PRESTATIONS ARTISTIQUES POUR 
LES ATELIERS DU CHATEAU SARRAN AVEC LA COMPAGNIE D’OPHEE POUR UN 
MONTANT DE 14 700 EUROS. (30/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION POUR L’ACHAT DE PRESTATIONS ARTISTIQUES POUR 
LES ATELIERS DU CHATEAU SARRAN AVEC L’ASSOCIATION SCENES ET TOILES POUR 
UN MONTANT DE 70 980 EUROS. (30/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC PAULINE DE DIVONNE POUR UNE 
INTERVENTION DANS LE CADRE DE LA JOURNEE DE COHESION DU CONSEIL DES 
JEUNES CITOYENS POUR UN MONTANT DE 300 EUROS POUR 3 HEURES 
D’INTERVENTION. (21/09/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT DE 
FONCTION DU GROUPE SCOLAIRE VELPEAU AU PROFIT D’UN PROFESSEUR DES ECOLES 
EXERCANT SUR LA COMMUNE D’ANTONY POUR UN LOYER MENSUEL DE 600 EUROS ET 
100 EUROS DE CHARGES MENSUELLES. (05/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CROIX ROUGE FRANCAISE 
UNITE LOCALE D’ANTONY POUR DEFINIR LES MODALITES ET CONDITIONS D’UNE 
COOPERATION DANS LE CADRE DE LA FETE DE LA SCIENCE LES 10 ET 11 OCTOBRE 2015 
POUR UN MONTANT DE 1 000 EUROS. (06/10/2015) 

− ACCEPTATION PAR LA COMMUNE DU DON DE DIVERS APPAREILS 
CINEMATOGRAPHIQUES PAR L’ASSOCIATION CLUB CINE PHOTO SON D’ANTONY. 
(06/10/2015) 



− ADOPTION D’UN AVENANT N°2 AU MARCHE D’EXPLOITATION ET 
D’ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS DES BATIMENTS COMMUNAUX 
DE LA VILLE D’ANTONY- LOT 1 : SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE AVEC 
LA SOCIETE SAVPRO POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE DE 379.40 
EUROS HT. (07/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION GRATUITE PAR LA VILLE D’ANTONY DE LOCAUX SCOLAIRES 
AU PROFIT DE L’ASSOCIATION AMICALE FRANCO-ASIATIQUE PARIS-SUD 
POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016 AFIN DE MODIFIER LES LOCAUX MIS A 
DISPOSITION. (17/10/2015) 

− ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX POUR L’AMENAGEMENT DE 
L’AVENUE FERNAND FENZY A LA SOCIETE SOTRAVIA POUR UN MONTANT 
DE 371 914.45 EUROS HT. (07/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN 
BUREAU AU PROFIT DE L’ASSOCIATION DINAMIC MEDIATION POUR 
L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (08/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE 
LOCAUX COMMUNAUX DU CENTRE ANDRE MALRAUX AU PROFIT DE 
L’ASSOCIATION DES SCOUTS VIETNAMIENS DE FRANCE POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2015/2016. (09/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN 
LOCAL COLLECTIF RESIDENTIEL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION LIGNE DE 
MIRE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (08/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN 
LOCAL COLLECTIF RESIDENTIEL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION AMUNA 
POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (08/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 8 JANVIER 2015 
AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES HAUTS DE SEINE 
POUR LA MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UNE SALLE DE L’ESPACE DU 
NOYER DORE ET D’UNE SALLE A L’ECOUTE DU NOYER DORE AFIN DE 
MODIFIER LE PLANNING D’UTILISATION. (13/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°2 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE 
RELATIF A LA CONSTRUCTION D’UNE SALLE POLYVALENTE RUE DU 
MONT BLANC AVEC LE GROUPEMENT CONJOINT D.A ARCHITECTES / OTE 
INGENIERIE POUR UN MONTANT EN MOINS VALUE DE 2 105.76 EUROS HT. 
(14/10/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION AVEC LOOP PRODUCTIONS POUR 
L’ORGANISATION D’UN CONCERT EN DATE DU 28 NOVEMBRE 2015 POUR 
UN MONTANT DE 14 770 EUROS TTC. (07/10/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION JAZZ EN 
FACE POUR L’ORGANISATION D’UN CONCERT EN DATE DU 29 NOVEMBRE 
2015 POUR UN MONTANT DE 4 794.98 EUROS TTC. (13/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE 
A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX SITUES AU SEIN DU CENTRE 
ANDRE MALRAUX SIS 1 RUE LEON HARMEL A MADAME JOSETTE GACRY 
POUR UN LOYER ANNUEL DE 3 083.41 EUROS. (15/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAINTENANCE DU 
PROGICIEL AGORA DE GESTION DES PLANNINGS DES EQUIPEMENTS 
SPORTIFS AVEC LA SOCIETE AVANTI TECHNOLOGIES POUR UN MONTANT 
DE 1 405.15 EUROS AFIN D’ASSURER LA MAINTENANCE DE NOUVELLES 
LICENCES. (14/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE 
LOCAUX SIS 2 RUE ROBERT SCHERRER AVEC L’ASSOCIATION 
ACTIV’DORE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (15/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’INSTALLATIONS SPORTIVES AU PROFIT DU COMITE DEPARTEMENTAL 
D’ATHLETISME DES HAUTS DE SEINE MOYENNANT 17.50 EUROS L’HEURE 
D’UTILISATION DU STADE ET 39 EUROS L’HEURE D’UTILISATION DE LA 
HALLE DE SAUT. (16/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°1 AU MARCHE DE NETTOYAGE ET 
D’ENTRETIEN DES LOCAUX ET ETABLISSEMENTS MUNICIPAUX DE LA 
VILLE D’ANTONY POUR LE LOT 4 : NETTOYAGE DE LA VITRERIE TOUS 
SITES, AVEC LA SOCIETE YES PROPRETE SERVICES POUR UN MONTANT 
ANNUEL EN PLUS VALUE DE 286.80 TTC. (16/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC LA PROTECTION CIVILE DES HAUTS 
DE SEINE POUR 2 INTERVENTIONS « PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES 
DE NIVEAU 1 » DANS LE CADRE D’UNE FORMATION AUX BASES DU 
SECOURISME EN DIRECTION DES JEUNES ANTONIENS DE 14 A 25 ANS 
POUR UN MONTANT DE 500 EUROS TTC. (19/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°3 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN 
CONFORMITE DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR 
L’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE 
HANDICAP- LOT 8 : VENTILATION PLOMBERIE, SANITAIRES, CHAUFFAGE 
AVEC LA SOCIETE SERTH POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE DE 
3 020.83 EUROS TTC. (19/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC LA PROTECTION CIVILE DES HAUTS 
DE SEINE POUR UNE INTERVENTION « IPS PEDIATRIQUE – 
SENSIBILISATION AUX GESTES DE PREMIERS SECOURS AUPRES DES 
JEUNES ENFANTS » DANS LE CADRE D’UNE INITIATION AUX 
FONDAMENTAUX DU BABY SITTING POUR UN MONTANT DE 240 EUROS 
TTC. (19/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°3 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN 
CONFORMITE DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR 
L’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE 
HANDICAP- LOT 9 : ELECTRICITE COURANTS FORTS, COURANTS FAIBLES, 
AVEC LA SOCIETE AFILEC POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE DE 
8 147.06 EUROS TTC. (20/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION POUR LA MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX SIS 254 RUE ADOLPHE PAJEAUD 
(ANCIENNE LUDOTHEQUE) A MADAME ANNE-MARIE TASSY MOYENNANT 
UNE REDEVANCE FORFAITAIRE DE 100 EUROS PAR SEMAINE 
D’OCCUPATION. (19/10/2015)  

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LA SALLE 
HENRI LASSON AU PROFIT DE LA COMPAGNIE LE FEU FOLLET POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2015/2016. (16/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UNE SALLE DE 
LA MAIRIE ANNEXE LA FONTAINE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION LE FRANÇAIS EN 
PARTAGE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (16/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX 
COMMUNAUX AU PROFIT DE L’ASSOCIATION TEMPO MAESTRO POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2015/2016. (16/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UNE SALLE 
POLYVALENTE ET DE L’ESPACE D’ACCUEIL INFORMATION JEUNESSE SITUES A 
L’ESPACE JEUNES, AU PROFIT DE L’ASSOCIATION PEEP, POUR L’ORGANISATION D’UN 
FORUM DE L’ORIENTATION « LA ROSE DES TALENTS » LE SAMEDI 5 DECEMBRE 2015 DE 
9H00 A 13H00. (26/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°4 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR L’ACCESSIBILITE DES 
PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE HANDICAP- LOT 4 : MENUISERIES 
INTERIEURES, AVEC LA SOCIETE VIGIER POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE DE 
2 390.90 EUROS TTC. (27/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°2 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR L’ACCESSIBILITE DES 
PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE HANDICAP- LOT 5 : CLOISONS, FAUX 
PLAFONDS, CARRELAGE / FAIENCE, REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES, PEINTURE, AVEC 
LA SOCIETE AMT POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE DE 1 938.62 EUROS TTC. 
(27/10/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°2 AU MARCHE RELATIF A L’EXPLOITATION ET 
L’ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE 
D’ANTONY- LOT 2 : EXTINCTEURS ET ROBINETS INCENDIE ARMES AVEC LA SOCIETE 
PROTECT SECURITE POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE ANNUEL DE MAINTENANCE 
CURATIVE DE 117.60 EUROS TTC. (27/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX 
SCOLAIRES AU PROFIT DE L’ASSOCIATION L’AMICALE DUNOYER DE SEGONZAC POUR 
L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (28/10/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION LA CANAILLE POUR UN 
CONCERT DE HIP HOP LE VENDREDI 30 OCTOBRE 2015 A LA MEDIATHEQUE ANNE 
FONTAINE POUR UN MONTANT DE 1 266 EUROS. (13/10/2015) 

− DECISION PORTANT CESSATION DE LA REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT 
DES PRODUITS DE L’ATELIER BOXE DU SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE A ANTONY A 
COMPTER DU 30 NOVEMBRE 2015. (28/10/2015) 

− DECISION INSTITUANT UNE REGIE DE RECETTES TEMPORAIRE POUR L’ORGANISATION 
D’UNE BRADERIE (VENTE SOLIDAIRE DE LIVRES) A LA MEDIATHEQUE ANNE FONTAINE 
A ANTONY LES 21 ET 22 NOVEMBRE 2015. (26/10/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION AVEC LE CENTRE DE CREATIONS POUR 
L’ENFANCE POUR LE SPECTACLE JEUNESSE TURLUTUTU LE SAMEDI 12 DECEMBRE 2015 
A 15H30 A LA MEDIATHEQUE ANNE FONTAINE POUR UN MONTANT DE 699.17 EUROS. 
(26/10/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX 
SCOLAIRES DU GROUPE SCOLAIRE ADOLPHE PAJEAUD AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 
LES PETITS CASTORS DE LA BIEVRE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (03/11/2015) 

− EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LE BIEN SIS 70 RUE ADOLPHE PAJEAUD 
POUR UN MONTANT DE 1 165 000 EUROS. (03/11/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’ABONNEMENT AVEC LA SOCIETE LEARNORAMA 
POUR DES COURS EN LIGNE DANS LES MEDIATHEQUES MUNICIPALES D’ANTONY POUR 
UN MONTANT ANNUEL DE 4 201.20 EUROS TTC. (04/11/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN LOCAL 
COLLECTIF RESIDENTIEL AU PROFIT DE L’ASSOCIATION JYOTI POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2015/2016. (04/11/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT D’ABONNEMENT AVEC LA SOCIETE MYCOW POUR DES 
COURS EN LIGNE DANS LES MEDIATHEQUES MUNICIPALES D’ANTONY POUR UN 
MONTANT ANNUEL DE 480 EUROS TTC. (10/11/2015) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT A TITRE ONEREUX CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION 
AU PROFIT DE LA VILLE D’UN TERRAIN DE RUGBY AVEC LE SYNDICAT DES 
DEPARTEMENTS DE PARIS ET DES HAUTS-DE-SEINE POUR LA GESTION DES PARCS DE 
PUTEAUX ET D’ANTONY (SIPS) POUR UN MONTANT DE 2 035 EUROS TTC POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2015/2016. (10/11/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°4 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR L’ACCESSIBILITE DES 
PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE HANDICAP- LOT 9 : ELECTRICITE 
COURANTS FORTS ET FAIBLES AVEC LA SOCIETE AFILEC POUR UN MONTANT 
SUPPLEMENTAIRE DE 585.14 EUROS TTC. (13/11/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX 
SCOLAIRES DE L’ECOLE MATERNELLE VAL DE BIEVRE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 
LES PETITS CASTORS DE LA BIEVRE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. (13/11/2015) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION LIGNE DE MIRE POUR LA 
PRESENTATION D’UN SHOW DE DANSE HIP HOP LE 20 NOVEMBRE 2015 POUR UN 
MONTANT DE 400 EUROS TTC. (16/11/2015) 

− ATTRIBUTION A LA SOCIETE EUROVIA DU MARCHE DE REFECTION DES REVETEMENTS 
BITUMINEUX DE VOIRIE POUR LES ANNEES 2015 A 2019 – PROCEDURE ADAPTEE SANS 
MONTANT MINIMUM ET POUR UN MONTANT MAXIMUM TOTAL DE 3 000 000 EUROS HT. 
(16/11/2015) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N°1 AU MARCHE RELATIF A LA FOURNITURE DE PRODUITS 
D’ENTRETIEN, DE CONSOMMABLES, DE DISTRIBUTEURS ET DE PETITS MATERIELS 
MENAGERS- LOT 3 : PETITS MATERIELS MENAGERS, AVEC LA SOCIETE BARTHOLUS 
AFIN DE RAJOUTER DES FOURNITURES SUPPLEMENTAIRES SUR LE BORDEREAU DES 
PRIX SANS INCIDENCE SUR LE MONTANT MAXIMUM DU MARCHE. (18/11/2015) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°4 AU MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
DES GROUPES SCOLAIRES VELPEAU ET LES RABATS POUR L’ACCESSIBILITE DES 
PERSONNES HANDICAPEES ET EN SITUATION DE HANDICAP– LOT 8 : VENTILATION 
PLOMBERIE, SANITAIRES, CHAUFFAGE AVEC LA SOCIETE SERTH POUR UN MONTANT 
SUPPLEMENTAIRE DE 1 860.48 EUROS TTC. (18/11/2015) 

ORDRE DU JOUR 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA GESTION DE LA 
DETTE 

 
 

I - FINANCES – 

− DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N°1 : BUDGET VILLE- EXERCICE 2015- 
VOTE PAR :  42 voix POUR  7 CONTRE    

− OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2016 : 
REMBOURSEMENTS ANTICIPES ET MOUVEMENTS PROVISOIRES DE DETTE- 

VOTE PAR :  42 voix POUR  1 CONTRE  6 ABSTENTIONS 



− AUTORISATION POUR LE VERSEMENT D’ACOMPTES SUR 
SUBVENTIONS ET ADOPTION DE CONVENTIONS DEFINISSANT 
LES MODALITES D’UTILISATION DE CES SUBVENTIONS A 
PASSER AVEC CERTAINES DES ASSOCIATIONS CONCERNEES- 

VOTE PAR :  48 voix POUR    
1 NE PREND PAS PART AU VOTE ( M. SERIN) 

− FIXATION DE DIVERS TARIFS MUNICIPAUX POUR DES 
ACTIVITES NON SOUMISES AU TAUX D’EFFORT A COMPTER DE 
2016- 

− ADMISSIONS EN NON VALEUR DE TAXES ET PRODUITS 
COMMUNAUX- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ADOPTION DES CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE 

FINANCEMENT DES DEUX RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES, UNE SOURIS VERTE ET TROIS P’TITS CHATS, A 
PASSER AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
HAUTS-DE-SEINE- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LA CAISSE 

D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES HAUTS-DE-SEINE POUR LE 
VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT POUR LA 
CREATION DU MULTI-ACCUEIL COQUELICOTS- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
II - URBANISME - AFFAIRES FONCIERES – 

− SECTEUR JEAN ZAY : BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU 
DOSSIER DE CREATION, DE L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE ET DU BILAN DE LA CONCERTATION ET 
CREATION DE LA ZAC- 

VOTE PAR :  42 voix POUR  7 CONTRE    
− CESSION D’UN TERRAIN APPARTENANT A LA VILLE SITUE SUR 

LA COMMUNE DE WISSOUS CADASTRE X138 – 139 ET 140 
VOTE PAR :  42 voix POUR   7 ABSTENTIONS 

− ACQUISITION PAR LA VILLE DE LA PARCELLE CADASTRALE 
AQ N°258 D’UNE SUPERFICIE DE 23M² APPARTENANT A 
MONSIEUR ET MADAME BLANCHET- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− AUTORISATION ACCORDEE A MONSIEUR LE MAIRE DE 

DEPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS DE DEMOLIR DU CENTRE 
MUNICIPAL DE LOISIRS DES CASTORS SITUE 115 BOULEVARD 
DU MARECHAL JUIN A ANTONY- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    

 III – TRAVAUX - CONTRATS – 

− ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU SYNDICAT 
INTERDEPARTEMENTAL POUR L’ASSAINISSEMENT DE 
L’AGGLOMERATION PARISIENNE (SIAAP) POUR LA 
PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DE 
L’OPERATION DE SENTIER D’INTERPRETATION DE LA RESERVE 
NATURELLE REGIONALE DU BASSIN DE LA BIEVRE- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− VENTE D’UNE BALAYEUSE ASPIRATRICE SCARAB MINOR SUR 

LE SITE DE VENTE AUX ENCHERES AGORASTORE 
VOTE PAR :  49 voix POUR    

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 1 A LA CONVENTION RELATIVE A 
L’ENTRETIEN PAR DU PERSONNEL EN INSERTION DE 
DIFFERENTS ESPACES VERTS DE LA VILLE D’ANTONY PASSEE 
AVEC L’ASSOCIATION ESPACES- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE SERVITUDE AVEC GrDF 

POUR LE PASSAGE D’UNE PROTECTION CATHODIQUE DANS 
L’EMPRISE DU SQUARE MARC SANGNIER VISANT A PROTEGER 
LA CANALISATION DE GAZ PASSANT DANS LA RUE JEAN 
MOULIN- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− TRAVAUX D’EXTENSION ET DE REAMENAGEMENT DU CENTRE 

MUNICIPAL DE LOISIRS MATERNEL VAL DE BIEVRE - FIXATION 
DU MONTANT DES INDEMNITES A VERSER AUX CANDIDATS 
AYANT REMIS DES PRESTATIONS CONFORMES AU REGLEMENT 
DE CONSULTATION POUR LA PROCEDURE ADAPTEE DE 
MAITRISE D’OEUVRE- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
IV – COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION– 

− REVISION DU MONTANT DE L’ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DES HAUTS-DE-BIEVRE POUR L’ANNEE 2015- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ADOPTION DE L’AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE 

MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DES HAUTS-DE-BIEVRE ET LA VILLE 
D’ANTONY POUR LA CONSTRUCTION DU CENTRE AQUATIQUE 
DES IRIS A ANTONY- 

VOTE PAR :  41 voix POUR  7 CONTRE  1 ABSTENTION 

− ADOPTION DE L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE SERVICES PARTAGES 
A PASSER AVEC LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DES HAUTS-DE-
BIEVRE POUR LA GESTION DU BATIMENT DE LA PISCINE DE L’ESPACE 
LIONEL TERRAY- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    

V - PERSONNEL – 

− MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS- 
VOTE PAR :  49 voix POUR    

− MODALITES D’ATTRIBUTION DES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX 
SUPPLEMENTAIRES (IHTS)- 

VOTE PAR :  48 voix POUR   1 ABSTENTION 
− MISE EN ŒUVRE DE L’INDEMNITE LIEE AUX FONCTIONS, AUX SUJETIONS, 

ET A L’EXPERTISE (I.F.S.E.)- 
VOTE PAR :  49 voix POUR    

VI – AFFAIRES DIVERSES – 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE SOUTIEN A LA POLITIQUE DE LA 
RESERVE MILITAIRE A PASSER AVEC LE MINISTERE DE LA DEFENSE- 

VOTE PAR :  47 voix POUR  1 CONTRE  1 ABSTENTION 
− CREATION D’UN CONSEIL LOCAL DE LA SANTE MENTALE ET 

APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE- 
VOTE PAR :  49 voix POUR    

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA 
MUTUALISATION DE L’ARCHIVAGE ELECTRONIQUE AU NIVEAU 
TERRITORIAL DES HAUTS-DE-SEINE, D’UNE CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’EXTERNALISATION DES 
ARCHIVES NUMERIQUES INTERMEDIAIRES DANS UN SYSTEME 
D’ARCHIVAGE ELECTRONIQUE A VALEUR LEGALE ET D’UNE CONVENTION 
POUR LA GESTION DES ARCHIVES NUMERIQUES INTERMEDIAIRES DU 
CENTRE COMMUNALE D’ACTION SOCIALE D’ANTONY- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DIFFERENTES ASSOCIATIONS 

RELEVANT DE LA POLITIQUE DE LA VILLE DANS LE CADRE DU CONTRAT 
DE DEVELOPPEMENT 2013-2015 PASSE AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES HAUTS-DE-SEINE ET ADOPTION DES CONVENTIONS ET AVENANTS 
AUX CONVENTIONS DEFINISSANT LES MODALITES D’UTILISATION DE 
CERTAINES DE CES SUBVENTIONS- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ADOPTION DU PROGRAMME D’ACTIONS RELATIF AUX SUBVENTIONS 

DEPARTEMENTALES AU TITRE DU POLE SOLIDARITES POUR L’ANNEE 2016- 
VOTE PAR :  49 voix POUR    

− TRANSFERT DE L’ACITIVTE DE MEDIATION URBAINE AU PROFIT DE LA 
VILLE- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE POLE DE 

COMPETITIVITE SYSTEMATIC- PARIS – REGION- 
VOTE PAR :  48 voix POUR  1 CONTRE    

− DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT POUR L’ACQUISITION DE 
TERMINAUX DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE DE LA 
VERBALISATION ELECTRONIQUE- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− FIXATION DU MONTANT DES BOURSES DE L’AVENTURE ET DE LA 

CREATION POUR L’ANNEE 2015 (3EME JURY)- 
VOTE PAR :  49 voix POUR    

− FIXATION DU MONTANT DES BOURSES DU DISPOSITIF « CAP SUR LE 
MONDE » POUR L’ANNEE 2015 (3EME JURY)- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE :  

 * AU CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS- 
 * AU CONSEIL DE TERRITOIRE DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
TERRITORIAL- 

− ADHESION DE LA VILLE AU CLUB DES VILLES ET TERRITOIRES 
CYCLABLES- 

VOTE PAR :  49 voix POUR    
− COMMUNICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DES HAUTS-DE-BIEVRE- ANNEE 2014- 
− COMMUNICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL FUNERAIRE DE LA REGION PARISIENNE (SIFUREP)- 
ANNEE 2014- 

− COMMUNICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DU SYNDICAT MIXTE DE 
MASSY-ANTONY-HAUTS DE BIEVRE POUR LE CHAUFFAGE URBAIN ET LE 
TRAITEMENT DES RESIDUS MENAGERS (SIMACUR)- ANNEE 2014- 

− COMMUNICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE PARIS POUR L’ELECTRICITE ET 
LES RESEAUX DE COMMUNICATION (SIPPEREC)- ANNEE 2014- 

− COMMUNICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L’ELECTRICITE EN ILE DE FRANCE 
(SIGEIF)- ANNEE 2014- 

 

 

Fin de la séance à 00h55 
Antony, le 04 décembre 2015 

Le Maire d’Antony, 
Jean-Yves SÉNANT 


